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Le Préfet de la Vendée
Chevalier de la Légion d’Honneur

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU l’ordonnance 2000-914 du 18 septembre 2000 relative à la partie législative du code de
l’environnement ;

VU le code de l’environnement notamment :

Ð son titre 1er du livre V relatif aux installations classées pour la protection de l’environnement ;
Ð son titre IV du livre V relatif aux déchets ;
Ð son livre II relatif aux milieux physiques ;
Ð son livre III relatif aux espaces naturels ;
Ð son livre IV relatif à la faune et à la flore.

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié relatif aux installations classées pour la
protection de l’environnement ;

VU le décret n� 53-578 du 20 mai 1953 modifié relatif à la nomenclature des installations classées;

VU l’arrêté ministériel du 9 septembre 1997 modifié relatif aux installations de stockage de déchets
ménagers et assimilés ;

VU l’arrêté préfectoral n°367 du 22 juillet 2003 instituant des servitudes d’utilité publique dans une
bande de 200 mètres autour du centre d’enfouissement technique ;

VU l’arrêté préfectoral n°91-Dir/1-432 du 16 mai 1991 modifié par l’arrêté n°99-DRCLE/4-638 du
8 novembre 1999 autorisant le SIVOM MER ET VIE à exploiter un centre d’enfouissement technique
de déchets ménagers ;

VU la demande en date du 20 décembre 2001 présentée par Mr le président du SIVOM MER ET VIE
en vue d'être autorisée à poursuivre l’exploitation sur six ans et demi en surélévation son centre
d’enfouissement technique de classe 2 situé à GIVRAND ;

VU les plans, cartes et notices annexés au dossier;

VU les avis émis par le directeur départemental de l'équipement, le directeur départemental de
l'agriculture et de la forêt, le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, le directeur
départemental des services d'incendie et de secours, le directeur départemental du travail de l'emploi
et de la formation professionnelle, du directeur régional de l'environnement, du service interministériel
des Affaires Civiles et Économiques de Défense et de Protection Civile;

VU l'arrêté préfectoral en date du 25 mars 2002 qui a soumis la demande susvisée à l'enquête publique,
pendant un mois, dans la commune de GIVRAND, commune d'implantation de l'entreprise et dans les
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communes dont le territoire était atteint par le rayon d’ affichage, à savoir : Saint Gilles Croix de Vie, Le
Fenouillet, Saint Révérend, Saint Maixent sur Vie et l’ Aiguillon sur Vie ;

VU le procès-verbal et l'avis de M. le commissaire enquêteur

VU l'avis du conseil municipal de Givrand ;

Considérant l'observation recueillie au cours de l'enquête;

VU le rapport du directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement en date du
2 juin 2003 ;

VU l'avis émis par le conseil départemental d'hygiène, en sa séance du 24 juin 2003 ;

Vu le courrier de TRIVALIS en date du 30 juillet 2003 ;

Considérant qu’ aux termes de l’ article L512.1 du code de l’ environnement, l’ autorisation ne peut être
accordée que si les dangers ou inconvénients de l’ installation peuvent être prévenus par des mesures que
spécifie l’ arrêté préfectoral ;

Considérant que les conditions d’ aménagement et d’ exploitation, telles qu’ elles sont définies par le
présent arrêté , permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l’ installation pour les intérêts
mentionnés à l’ article L511.1 du code de l’ environnement, notamment pour la commodité du voisinage,
pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques et pour la protection de la nature et de l’ environnement ;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Vendée;

$$��UU��UU��rr��WW��HH

7,75(����� &$'5(�*(1(5$/�'(�/
$8725,6$7,21
$UWLFOH������� 7LWXODLUH�GH�O¶DXWRULVDWLRQ

Monsieur le président de TRIVALIS, dont le siège social est situé à 196 boulevard Aristide Briand,
85 000 LA ROCHE SUR YON, est autorisé, sous réserve de la stricte observation des dispositions
contenues dans le présent arrêté à procéder à l'exploitation des installations classées répertoriées à l'Article
1.2. du présent arrêté et situées sur le territoire de la commune GIVRAND.

La durée d’ exploitation autorisée est limitée à 7 ans à compter de la notification du présent arrêté, soit
avant début septembre 2010.

L’ arrêté préfectoral n°91-Dir/1-432 du 16 mai 1991 modifié est abrogé.

$UWLFOH������� /LVWH�GHV�LQVWDOODWLRQV�UpSHUWRULpHV�GDQV�OD�QRPHQFODWXUH
Cet établissement abrite les installations et activités visées à la nomenclature des installations classées et
énumérées dans le tableau ci-après avec leur régime de classement :

1��GH�OD
UXEULTXH

'pVLJQDWLRQ�GH�O
DFWLYLWp &DSDFLWp�UpHOOH 5pJLPH�GH
FODVVHPHQW

����E� Stockage des ordures ménagères et autres
résidus urbains

30 000 t/an
et 40 000 t/an sur 2 ans

Autorisation

����D Station de transit de déchets ménagers et
assimilés

35 000 t/an Autorisation

���� Compostage de matières organiques d’ origine
végétale d’ un capacité supérieure à 10 t/j

200 t/j maxi Autorisation

���� Installation de broyage, criblage de substances
végétales et produits organiques naturels d’ un
puissance installée supérieure à 200 kW

Puissance de 260 kW Autorisation

Les prescriptions de la présente autorisation s'appliquent également aux installations exploitées dans
l'établissement et qui, bien que n'étant pas visées à la nomenclature des Installations Classées ou étant
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en dessous des seuils de classement, sont de nature à modifier les dangers ou les inconvénients
présentés par les Installations Classées.

$UWLFOH������� &DUDFWpULVWLTXHV�SULQFLSDOHV�GH�O¶DXWRULVDWLRQ
�������� $FWLYLWp�JpQpUDOH�GX�FHQWUH

Le centre de stockage de déchets se compose :
Ð d’ une zone de réception de déchets ;
Ð d’ une presse à balles ;
Ð d’ un centre de transit comprenant un broyeur à encombrants ;
Ð d’ une zone de fabrication de compost ;
Ð d’ alvéole de stockage des déchets ;
Ð d’ installations annexes de traitement des eaux et du biogaz.

L’ enfouissement des déchets n’ est autorisé que pour les déchets définis comme « ultime » selon la
réglementation en vigueur.

Le compostage n’ est autorisé que pour les déchets verts et la fraction fermentescible des ordures
ménagères.

�������� ,PSODQWDWLRQ�GH�O
pWDEOLVVHPHQW
L'établissement est situé au lieu dit « Les Tous-Vents » sur la commune de GIVRAND sur les parcelles
cadastrales section B suivantes :
1��3DUFHOOH 6XSHUILFLH 1��3DUFHOOH 6XSHUILFLH
B 535 02ha07a43ca B 547 02ha16a64ca
B 536 01ha85a14ca B 548 01ha79a30ca
B 537 01ha57a15ca B 549 01ha25a65ca
B 543 01ha38a37ca B 1072 00ha06a16ca
B 544 00ha41a03ca B 1226 01ha18a64ca
B 545 01ha46a61ca B 1227 00ha49a43ca
B 546 00ha81a36ca

Le terrain occupé a une superficie 165 291 m².

�������� 'HVFULSWLRQ�GHV�SULQFLSDOHV�LQVWDOODWLRQV
Le tonnage autorisé à l’ enfouissement est de 30 000 t/an maximum (36 000 m3 maximum), à
l’ exception d’ une période de 2 années consécutives où ce tonnage pourra être porté à 40 000 t/an pour
soutenir le bassin de tri n°2.

Les volumes prévus dans chaque alvéole se décomposent comme suivant :
6XUIDFH

�HQ�IRQG�GH�FDVLHU�
+DXWHXU�XWLOH
PR\HQQH

9ROXPH�XWLOH
Casier Z 6 130 m² 2,6 m 11 000 m3

Alvéole 1 8 930 m² 5,20 m 46 000 m3

Alvéole 2 3 800 m² 6,60 m 25 000 m3

Alvéole 3 5 450 m² 5,5 m 30 000 m3

Alvéole 4 3 805 m² 5,2 m 20 000 m3

Alvéole 5 5 480 m² 6 m 33 000 m3

La capacité maximale utile du C.E.T. est de 165 000 m3, soit environ de 145 000 à 175 000 tonnes.
La hauteur maximale autorisée après remise en état est de 35 m NGF.

La surface de l’ aire de compostage est d’ environ 17 400 m².
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7,75(����� &21',7,216�*(1(5$/(6�'(�/
$8725,6$7,21
$UWLFOH������� 5pJOHPHQWDWLRQ�DSSOLFDEOH�j�O
pWDEOLVVHPHQW

�������� $�O
HQVHPEOH�GH�O
pWDEOLVVHPHQW
Sans préjudice des prescriptions du présent arrêté, l’ exploitant est tenu de respecter les dispositions
des textes suivants :

� Gestion des déchets :

Ð Décret du 19 août 1977 et arrêté du 4 janvier 1985 relatifs au contrôle des déchets générateurs
de nuisances ;

Ð Décret  n� 79.981 du 21 novembre 1979 portant réglementation de la récupération des huiles
usagées ;

Ð Décret n� 94.609 du 13 juillet 1994 portant application de la loi n� 75.633 du 15 juillet 1975
relative à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment,
aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas les ménages ;

� Prévention des risques :

Ð Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des installations
classées susceptibles de présenter des risques d'explosion ;

Ð Arrêté du 28 janvier 1993 relatif à la protection de certaines installations classées contre les
effets de la foudre ;

� Prévention des autres nuisances :

Ð Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis par les installations classées
pour la protection de l'environnement ;

Ð Circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement.

�������� $XWUHV�DFWLYLWpV
Les prescriptions de la présente autorisation s'appliquent également aux installations exploitées dans
l'établissement, et qui, bien que n'étant pas visées à la nomenclature des installations classées ou étant
en dessous des seuils de classement, sont de nature à modifier les dangers ou les inconvénients
présentés par les installations classées de l'établissement.

$UWLFOH������� &RQIRUPLWp�DX[�SODQV�HW�GRQQpHV�WHFKQLTXHV�GX�GRVVLHU�G
DXWRULVDWLRQ
Les installations doivent être conçues, aménagées et exploitées conformément aux plans et données
techniques contenus dans le dossier de demande d'autorisation, dans la mesure où ils ne sont pas
contraires aux dispositions du présent arrêté.

$UWLFOH������� 3ULQFLSHV�JpQpUDX[�G
H[SORLWDWLRQ
L'exploitant doit avoir le souci permanent de réduire la consommation d'eau, de matières premières
et d'énergie, les flux de rejets polluants, les volumes et la toxicité des déchets produits, en adoptant les
meilleures techniques de recyclage, récupération, régénération économiquement acceptables et
compatibles avec la qualité du milieu environnant.

Il doit en particulier prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction,
l'aménagement et l'exploitation des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle de
l'air, des eaux ou des sols.
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$UWLFOH������� 0DLQWHQDQFH���3URYLVLRQV
Les équipements, notamment ceux concourant à la protection de l'environnement doivent être
entretenus régulièrement. En particulier, les appareils de mesure fonctionnant en continu sont vérifiés
et calibrés à des intervalles réguliers.

L'établissement doit disposer de réserves suffisantes de produits ou matières consommables, et
d'éléments d'équipement utilisés de manière courante ou occasionnellement pour assurer la protection
de l'environnement, tels que produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants, etc

$UWLFOH������� 0RGLILFDWLRQ�GHV�LQVWDOODWLRQV
Tout projet de modification, extension ou transformation notable de ces installations doit avant
réalisation, être porté à la connaissance du Préfet, accompagné des éléments d'appréciation nécessaires.

Toute modification doit être mise à profit pour intégrer les principes d'exploitation rappelés ci-dessus.

$UWLFOH������� &KDQJHPHQW�G¶H[SORLWDQW
Le changement d’ exploitant est soumis à autorisation préfectorale. Dans le cas où l'établissement
change d'exploitant, le successeur doit en faire déclaration au Préfet du département dans le mois de
la prise en charge de l'exploitation, et en déposant un nouvel acte de cautionnement.

$UWLFOH������� &RQWU{OHV
A la demande de l'inspection des installations classées, l'exploitant doit faire effectuer, par un
laboratoire agréé ou qualifié, des prélèvements et analyses des eaux résiduaires, des effluents gazeux
et poussières et des déchets de l'établissement, ainsi que le contrôle de la situation acoustique ou des
mesures de vibrations. Le choix du laboratoire doit être soumis à l'approbation de l'inspection des
installations classées.

Les frais qui en résultent sont à la charge de l'exploitant.

$UWLFOH������� $FFLGHQWV���LQFLGHQWV
L'exploitant est tenu de déclarer sans délai à l'inspection des installations classées les accidents
survenus du fait du fonctionnement de ses installations.

Sous 15 jours, il précise dans un rapport les origines et causes du phénomène, ses conséquences, les
mesures prises pour y pallier et celles prises pour éviter qu'il ne se reproduise.

$UWLFOH������� &HVVDWLRQ�G
DFWLYLWp
La présente autorisation cesse de produire effet au cas où les installations n'ont pas été mises en service
dans un délai de trois ans après la notification du présent arrêté ou n'ont pas été exploitées durant deux
années consécutives.

En cas de cessation d'activité, l'exploitant doit en informer le Préfet au moins six mois avant cet arrêt,
et remettre à ses frais le site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients
à l'article L 511-1 du Code de l’ Environnement.

7,75(����� 5(*/(6�'
$0(1$*(0(17
$UWLFOH������� &KRL[�HW�ORFDOLVDWLRQ�GX�VLWH

La zone à exploiter doit être implantée et aménagée de telle sorte que :
Ð son exploitation soit compatible avec les autres activités et occupations du sol environnantes,
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Ð elle ne génère pas de nuisances qui ne pourraient faire l'objet de mesures compensatoires
suffisantes et qui mettraient en cause la préservation de l'environnement et la salubrité
publique.

Elle doit être à plus de 200 mètres de la limite de propriété du site sauf si l'exploitant apporte des
garanties équivalentes en terme d'isolement par rapport aux tiers sous forme de contrats, de
conventions ou servitudes couvrant la totalité de la durée de l'exploitation et de la période de suivi du
site.

Pour le présent site de stockage, l’ exploitant présente à l’ inspection des installations classées (parcelles
sises dans une emprise de 200 mètres à compter de la limite extérieure de la digue de ceinture de la
zone de stockage) une convention de servitude ou une attestation de propriété pour chacune des
parcelles concernées.

Ces attestations ou conventions sont remises à l’ inspection préalablement avant tout stockage de
déchets sur le site.

$UWLFOH������� ,QWpJUDWLRQ�GDQV�OH�SD\VDJH
L'ensemble du site est maintenu propre, les bâtiments et installations entretenus en permanence. Il est
apporté un soin particulier aux abords de l'établissement relevant de l'exploitant et notamment autour
des émissaires de rejets (plantations, engazonnement, etc...). Un document faisant valoir les
aménagements réalisés dans l'année est intégré dans le rapport annuel d'activité.

$UWLFOH������� &O{WXUH
Le site et ses installations doivent être entourées d’ une clôture réalisée en matériaux résistants et
incombustibles d’ une hauteur minimale de 2 mètres. Elle doit être implantée et aménagée de façon à
faciliter toute intervention ou évacuation en cas de nécessité (passage d’ engins de secours). Un accès
principal et unique, muni d’ un portail fermé à clé en dehors des heures de fonctionnement, doit être
aménagé pour les conditions normales de fonctionnement, tout autre accès devant être réservé à un
usage secondaire et exceptionnel.

$UWLFOH������� 9RLHV�GH�FLUFXODWLRQ�HW�DLUHV�GH�VWDWLRQQHPHQW
Les voiries doivent disposer d'un revêtement durable et leur propreté doit être assurée. Les voies de
circulation internes à l'établissement sont aménagées et dimensionnées en tenant compte du nombre,
du gabarit et du tonnage des véhicules appelés à y circuler.

Afin de faciliter, en cas de sinistre, l'intervention des secours, une voie doit permettre l'accès aux
installations.

Les accès aux installations sont aménagés de façon à éviter toute perte de temps ou tout incident
susceptible de nuire à la rapidité de mise en oeuvre des moyens des sapeurs pompiers.

Les aires de stationnement internes doivent être suffisantes pour accueillir l'ensemble des véhicules,
en particulier les véhicules assurant l'approvisionnement en produits bruts et l'évacuation des produits
finis.

$UWLFOH������� &RQWU{OH�G¶DFFqV�HW�DIILFKDJH
Les personnes étrangères à l’ établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations.

Les références du présent arrêté sont affichées à l’ entrée du site, avec le nom de l’ exploitant et
l’ adresse en mairie où les plans de remise en état du site peuvent être consultés.
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$UWLFOH������� 5pWHQWLRQ�GHV�SURGXLWV�OLTXLGHV
Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une
capacité de rétention, de volume au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :

Ð 100 % de la capacité du plus grand réservoir
Ð 50 % de la capacité globale des réservoirs associés

Pour le stockage de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de
rétention doit être au moins égale à :

Ð dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité
totale des fûts ;

Ð dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ;
Ð dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle là est inférieure

à 800 litres.

Chaque cuvette est étanche, vide en fonctionnement normal, résistante aux fluides (agressivité,
pression), et aux chocs (collision), et aménagée pour séparer les produits incompatibles entre eux. Les
aires de manipulation de ces produits répondent aux mêmes objectifs.

$UWLFOH������� $PpQDJHPHQWV�VSpFLILTXHV�DX[�]RQHV�GH�VWRFNDJH�GH�GpFKHWV
�������� &UpDWLRQ�GH�GLJXHV

Pour la surélévation du site, des digues sont créées pour former les futurs casiers et alvéoles. Elles sont
conçues et aménagées pour garantir la stabilité de l’ ensemble, en résistant à la poussée des déchets
stockés, au ruissellement, etc…

�������� %DUULqUH�GH�VpFXULWp�SDVVLYH
Le sous-sol de la zone à exploiter doit constituer une barrière de sécurité passive qui ne doit pas être
sollicitée pendant l’ exploitation et qui doit permettre d’ assurer à long terme la prévention de la
pollution des sols, des eaux souterraines et de surface par les déchets et les lixiviats.

La barrière de sécurité passive est constituée, pour le présent site de stockage, par le substratum du site
qui présente une perméabilité inférieure à 1.10-6 m/s sur au moins 5 mètres. Cette perméabilité est
atteinte sous la zone de déchets déjà exploitée.

La barrière de sécurité passive du terrain naturel est complétée sur les déchets déjà en place par une
étanchéité équivalente ou supérieure à celle d’ un mètre à 1.10-9 m/s de perméabilité obtenue par une
géomembrane bentonitique emprisonnée entre deux couches argileuse d’ au moins 25 cm. Cette couche
est mise en place après une préparation de la surface du site limitant les tassements des déchets en
place.

Les conditions de préparation et de mise en œuvre de cette couche de perméabilité inférieure à
1.10-9 m/s sur le site sont étudiées préalablement par un essai en vraie grandeur suivant le descriptif
d’ une planche d’ essai préalable dont le dossier technique sera communiqué avant tous travaux à
l’ inspection des installations classées. A partir des résultats de la planche d’ essai précitée, un cahier
des charges des travaux de mise en œuvre et de contrôle d’ étanchéité des sols traités est rédigé.
L’ entreprise réalisant les travaux établit, avant le commencement de son intervention, un plan
d’ assurance qualité suivi par un tiers indépendant choisi par l’ exploitant.

�������� %DUULqUH�GH�VpFXULWp�DFWLYH
Sur le fond et les flancs de chaque casier, une barrière de sécurité active assure son indépendance
hydraulique, le drainage et la collecte des lixiviats et évite ainsi la sollicitation de la barrière de sécurité
passive.



- 8 -

La barrière de sécurité active est normalement constituée, du bas vers le haut, par une géomembrane,
ou tout dispositif équivalent, surmontée d'une couche de drainage. La couche de drainage est
constituée de bas en haut :

Ð d’ un réseau de drains permettant l’ évacuation des lixiviats vers un collecteur principal ;
Ð d’ une couche drainante, d’ épaisseur supérieure ou égale à 0,5 m, ou tout dispositif équivalent.

La géomembrane ou le dispositif équivalent doit être étanche, compatible avec les déchets stockés et
mécaniquement acceptable au regard de la géotechnique du projet. Sa mise en place doit en particulier
conduire à limiter autant que possible toute sollicitation mécanique en traction et en compression dans
le plan de pose, notamment après stockage des déchets. La réception de la géomembrane ou du
dispositif équivalent, comprenant notamment la vérification des soudures, fait l’ objet d’ un contrôle
par un organisme indépendant. Ce rapport est tenu à la disposition de l’ inspection des installations
classées.

Pour tenir compte de la déformation et des tassements des terrains liés à la présence des déchets sous
jacents, l’ ancrage en tête de digue pourra être réalisé à la fin du comblement d’ un casier.

�������� *HVWLRQ�GHV�HDX[�GH�UXLVVHOOHPHQW
Des dispositions doivent être prises pour éviter une alimentation latérale ou par la base des casiers, par
une nappe ou des écoulements de sub-surface.

Afin d'éviter le ruissellement des eaux extérieures au site sur le site lui-même, un fossé extérieur de
collecte, dimensionné pour capter au moins les ruissellements consécutifs à un évènement pluvieux
de fréquence décennale est réalisé. Si la superficie de l'installation de stockage dépasse nettement celle
de la zone à exploiter, un second fossé peut ceinturer cette dernière.

�������� &ROOHFWH�GHV�OL[LYLDWV
Des équipements de collecte et de stockage avant traitement des lixiviats sont réalisés avant
l’ enfouissement de déchets. L'installation comporte ainsi 5 bassins de stockage des lixiviats
correctement dimensionnés.

L'ensemble de l'installation de drainage et de collecte des lixiviats est conçu pour limiter la charge
hydraulique à 30 cm en fond de site et permettre l'entretien et l'inspection des drains.

Ces équipements sont mis en place sur la partie surélevée du site. Les ouvrages sous jacents sont
maintenus pour permettre la collecte des lixiviats vers la première lagune.

Les bassins de stockage de lixiviats sont étanchés sous un délai d’ un an à compter de la notification
du présent arrêté, à l’ exception des deux derniers bassins.

�������� &ROOHFWH�GX�ELRJD]
Les casiers contenant les déchets de la catégorie D sont équipés, au plus tard un an après leur
comblement, d'un réseau de drainage des émanations gazeuses. Ce réseau est conçu et dimensionné
pour capter de façon optimale le biogaz et le transporter de préférence vers une installation de
valorisation ou, à défaut, vers une installation de destruction par combustion.

La conception de l'installation de drainage, de collecte et de traitement du biogaz est réalisée selon les
dispositions prévues par le dossier de demande d'autorisation.

�������� 0R\HQV�GH�FRPSWDJH�HW�GH�FRPPXQLFDWLRQ
Un dispositif de contrôle doit être installé à l'entrée de l'installation de stockage afin de mesurer le
tonnage des déchets admis. A cette fin, un pont bascule de 50 tonnes est mis en place, ainsi qu’ un
dispositif permettant de mesurer l’ absence de radioactivité des déchets reçus.
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L'installation de stockage est équipée de moyens de télécommunication efficaces avec l'extérieur,
notamment afin de faciliter un appel éventuel aux services de secours et de lutte contre l'incendie.

�������� ,QIRUPDWLRQ�SUpDODEOH
Avant le début des opérations de stockage, l’ exploitant doit informer le préfet de la fin des travaux
d’ aménagement par un dossier technique réalisé par un organisme tiers établissant la conformité aux
conditions fixées par l’ arrêté d’ autorisation.

�������� ,PSODQWDWLRQ�GH�SLp]RPqWUHV�GH�VXUYHLOODQFH
L'exploitant installe autour du site un réseau de contrôle de la qualité du ou des aquifères susceptibles
d'être pollués par l'installation de stockage. Ce réseau, constitué d’ au moins 3 puits de contrôle, doit
permettre de définir précisément les conditions hydrogéologiques du site. Au moins un de ces puits
de contrôle est situé en amont hydraulique de l'installation de stockage, et deux en aval.

Ces puits sont réalisés conformément aux normes en vigueur ou, à défaut, aux bonnes pratiques.

Pour chacun des puits de contrôle et préalablement au début de l'exploitation, il doit être procédé à une
analyse de référence selon l’ Article 6.4. 

$UWLFOH������� =RQH�GH�UpFHSWLRQ�GHV�GpFKHWV
Les déchets extérieurs sont reçus dans une fosse étanche prévue à cet effet. Le dimensionnement de
cet fosse doit éviter tous entassements en dehors. Cette fosse est couverte et aménagée de façon à
limiter les envols.

Les déchets sont repris dans une unité de mise en balle et un stock tampon dans un bâtiment fermé.
Ce bâtiment est réalisé avec les caractéristiques suivantes :
Ð murs et planchers hauts coupe-feu de degré deux heures ;
Ð couverture incombustible ;
Ð portes donnant vers l'extérieur pare-flammes de degré une demi-heure ;
Ð matériaux de classe MO (incombustibles).

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et
gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre
dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le
système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation.

$UWLFOH������� $LUH�H[WpULHXUH�GH�FRPSRVWDJH
L'installation doit comprendre au minimum :
Ð une aire de réception / tri / contrôle des produits entrants ;
Ð une aire ou des installations de stockage des matières premières, adaptées à la nature de ces

matières ;
Ð une aire de préparation, le cas échéant ;
Ð une ou plusieurs aires (ou installation dédiée) de compostage ;
Ð une aire d'affinage / criblage / formulation, le cas échéant ;
Ð une aire de stockage des composts.

La surface destinée à recevoir les andains de compostage est réalisée en matériaux étanches et est
munie d’ une pente permettant la collecte des effluents vers les lagunes de traitement du centre.
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$UWLFOH�������� 6WDWLRQ�GH�WUDQVLW�GH�GpFKHWV
A l’ expiration du centre de stockage des déchets, les dispositions applicables au présent arrêté restent
applicables pour ce qui la concerne à l’ aire de transit de déchets, notamment la traçabilité des déchets,
l’ aire de réception, la gestion de l’ eau, le bruit et les moyens de lutte contre l’ incendie.

7,75(����� $'0,66,21�'(6�'(&+(76
$UWLFOH������� 2ULJLQH�JpRJUDSKLTXH�GHV�GpFKHWV

Les déchets ménagers et assimilés ou les déchets industriels banals ont pour origine géographique le
département de la Vendée. Les principaux apports se font par les communes adhérentes au syndicat
mixte, la communauté de communes « Marais et Bocage » et le district du canton de Palluau.

$UWLFOH������� 'pFKHWV�SRXYDQW�rWUH�GpSRVpV�GDQV�O¶LQVWDOODWLRQ�GH�VWRFNDJH
Les déchets qui peuvent être déposés dans la présente installation de stockage sont des déchets
correspondant aux catégories D et E1 tels que définis par les annexes 1 et 2 du présent arrêté.

Pour être admis dans l’ installation de stockage, les déchets doivent également satisfaire :
Ð à la procédure d'information préalable ou à la procédure d'acceptation préalable ;
Ð au contrôle à l'arrivée sur le site.

Il est interdit de procéder à une dilution ou à un mélange des déchets dans le seul but de satisfaire aux
critères d’ admission des déchets.

$UWLFOH������� ,QIRUPDWLRQ�HW�FHUWLILFDW�G¶DFFHSWDWLRQ�SUpDODEOH
Avant d'admettre un déchet dans son installation et en vue de vérifier son admissibilité, l'exploitant
doit demander au producteur de déchets, à la (ou aux) collectivité(s) de collecte ou au détenteur une
information préalable sur la nature de ce déchet. Cette information préalable doit être renouvelée tous
les ans et conservée au moins 2 ans par l'exploitant.

L'exploitant, s'il l'estime nécessaire, sollicite des informations complémentaires.

L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'inspection des installations classées le
recueil des informations préalables qui lui ont été adressées et précise, le cas échéant, dans ce recueil
les motifs pour lesquels il a refusé l'admission d'un déchet.

Pour tous les déchets pour lesquels l'arrêté préfectoral d'autorisation fixe au moins un critère
d'admission, cette information préalable prend la forme d'un certificat d'acceptation préalable. Ce
certificat est délivré par l'exploitant au vu des informations communiquées par le producteur ou le
détenteur et d'analyses pertinentes réalisées par ces derniers, lui-même ou tout laboratoire compétent.

Le certificat d'acceptation préalable est soumis aux mêmes règles de délivrance, de refus, de validité,
de conservation et d'information de l'inspection des installations classées que l'information préalable
à l'admission des déchets.

$UWLFOH������� &RQWU{OH�j�O¶DUULYpH
Toute livraison de déchet fait l'objet :
Ð d'une vérification de l'existence d'une information préalable ou d'un certificat d'acceptation

préalable ;
Ð d’ une vérification, le cas échéant, des documents requis par le règlement (CEE) n°259/93 du

Conseil du 1er février 1993 concernant la surveillance et le contrôle des transferts de déchets à
l’ entrée et à la sortie de la Communauté européenne ;
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Ð d'un contrôle visuel et d'un contrôle de non radioactivité du chargement ;
Ð de la délivrance d’ un accusé de réception écrit pour chaque livraison admise sur le site.

En cas de non conformité avec les données figurant sur l'information préalable ou le certificat
d'acceptation préalable, et avec les règles d'admission dans l'installation, le chargement doit être refusé.

L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'inspection des installations classées un
registre des admissions et un registre des refus.

Pour chaque véhicule apportant des déchets, il consigne sur le registre des admissions :
Ð les quantités et les caractéristiques des déchets,
Ð le lieu de provenance et l’ identité du producteur ou de la (ou des) collectivité(s) de collecte,
Ð la date et l’ heure de réception,
Ð l’ identité du transporteur,
Ð le résultat des éventuels contrôles d’ admission.

L’ exploitant informe régulièrement l’ inspection des installations classées des cas de refus de déchets.

7,75(����� 5(*/(6�'¶(;3/2,7$7,21
$UWLFOH������� (QIRXLVVHPHQW�GHV�GpFKHWV

�������� 3ODQV�G¶H[SORLWDWLRQ
Un relevé topographique du site conforme à l'article 3 du décret n°95-1027 du 18 septembre 1995
relatif à la taxe sur le traitement et le stockage des déchets doit être réalisé préalablement à la mise en
exploitation du site. Une copie de ce relevé est adressé à l'inspection des installations classées.

L'exploitant doit établir un plan prévisionnel d'exploitation qui précise l'organisation dans le temps de
l'exploitation.

L'exploitant doit tenir à jour un plan d'exploitation de l'installation de stockage, plan mis à disposition
de l'inspection des installations classées. Un relevé topographique, accompagné d’ un document
décrivant la surface occupée par les déchets, le volume et la composition des déchets et comportant
une évaluation du tassement des déchets et des capacités disponibles restantes, doit être réalisé tous
les ans.

�������� 5\WKPH�G¶HQIRXLVVHPHQW
Il ne peut être exploité qu'un casier, ou qu'une seule alvéole lorsque le casier est subdivisé en alvéoles,
par catégorie de déchets. La mise en exploitation du casier ou de l'alvéole n+1 est conditionnée par le
réaménagement du casier de l'alvéole n-1 qui peut être un réaménagement final.

La couverture intermédiaire, composée de matériaux inertes, a pour rôle de limiter les infiltrations dans
la masse des déchets.

�������� (QIRXLVVHPHQW�GHV�EDOOHV�GH�GpFKHWV
Pour ne pas endommager la barrière de sécurité passive décrite à l’ article 3.7.2. , l’ exploitant prend
toutes les dispositions pour chaque alvéole de stockage de disposer d’ un plan de remplissage des
balles. Ce plan doit tenir compte des tassements différentiels prévisibles de la couche de déchets sous
jacentes.

Ce plan est tenu à la disposition de l’ inspection des installations classées.
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�������� 6WDELOLWp�GX�VLWH
Les déchets sont disposés de manière à assurer la stabilité de la masse des déchets et des structures
associées et en particulier à éviter les glissements. Les déchets sont déposés en couches successives
et compactées sur site sauf s'il s'agit de déchets en balles. Ils sont recouverts périodiquement pour
limiter les nuisances. La quantité minimale de matériaux de recouvrement toujours disponible doit être
au moins égale à celle utilisée pour quinze jours d'exploitation.

�������� 3UpYHQWLRQ�GHV�LQFHQGLHV
Aucun déchet non refroidi, explosif ou susceptible de s'enflammer spontanément ne peut être admis.

Les abords du site doivent être débroussaillés de manière à éviter la diffusion éventuelle d'un incendie
s'étant développé sur le site ou, à l'inverse, les conséquences d'un incendie extérieur sur le stockage.

�������� 3UpYHQWLRQ�GHV�QXLVDQFHV
L'exploitation est menée de manière à limiter autant que faire se peut les dégagements d'odeurs.
L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de
l'impact olfactif de l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances.

Le mode de stockage doit permettre de limiter les envols de déchets et d’ éviter leur dispersion sur les
voies publiques et les zones environnantes. L'exploitant met en place autour de la zone d'exploitation
un système permettant de limiter les envols et de capter les éléments légers néanmoins envolés. Il
procède régulièrement au nettoyage des abords de l'installation.

L'exploitant prend les mesures nécessaires pour lutter contre la prolifération des rats, des insectes et
des oiseaux dans le respect des textes relatifs à la protection des espèces.

Toutes dispositions sont prises pour éviter la formation d’ aérosols.

Tout brûlage de déchets à l'air libre est strictement interdit.

Les activités de tri des déchets, de chiffonnage et de récupération sont interdites sur la zone
d'enfouissement.

�������� &RXYHUWXUH�GHV�FDVLHUV
Dès la fin de comblement d'un casier, une couverture finale est mise en place pour limiter les
infiltrations dans les déchets et limiter les infiltrations d'eau vers l'intérieur de l'installation de stockage.

Dans le cas de déchets de la catégorie D, une couverture provisoire sera disposée dans l'attente de la
mise en place du réseau de drainage du biogaz prescrit à l'article 3.7.6. Dès la réalisation de ce réseau,
une couverture finale est mise en place.

A la fin de la période d'exploitation, tous les aménagements non nécessaires au maintien de la
couverture du site, à son suivi et au maintien en opération des dispositifs de captage et de traitement
du biogaz et des lixiviats sont supprimés et la zone de leur implantation remise en état.

La clôture du site est maintenue pendant au moins 5 ans. A l'issue de cette période, les dispositifs de
captage et de traitement du biogaz et des lixiviats et tous les moyens nécessaires au suivi du site
doivent cependant rester protégés des intrusions et cela pendant toute la durée de leur maintien sur le
site.
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$UWLFOH������� $FWLYLWpV�GH�FRPSRVWDJH
�������� &RQGLWLRQV�GH�VWRFNDJH

Le stockage des matières premières et des composts doit se faire de manière séparée, par nature de
produits, sur les aires identifiées réservées à cet effet.

Tout stockage extérieur, même temporaire, de matières pulvérulentes, très odorantes ou fortement
évolutives est interdit.

La hauteur maximale des stocks est limitée en permanence à 3 mètres, sauf exception dûment justifiée,
et après accord de l'inspection des installations classées. Dans le cas d'une gestion par andains, la
même contrainte s'applique pour la hauteur des andains.

La durée d'entreposage sur le site des composts produits sera inférieure à un an.

Les déchets de compostage entrants sont stockées temporairement sur une aire prévue à cet effet.
Périodiquement et sans excéder trois mois, ces déchets sont broyés et mis en andains.

Lors des phases de retournement des andains, l’ exploitant prend toutes les dispositions visant à limiter
les envols de poussières à l’ extérieur du site autorisé. En cas de besoin, un système d’ aspersion d’ eau
est utilisé.

Un traitement complémentaire de criblage du compost peut être effectué.

�������� &RQWU{OH�HW�VXLYL�GX�SURFpGp�GH�FRPSRVWDJH
La gestion doit se faire par lots séparés de fabrication. Un lot correspond à une quantité de matières
fertilisantes ou de supports de culture fabriqués ou produits dans des conditions supposées identiques
et constituant une unité ayant des caractéristiques présumées uniformes (exemple : mêmes matières
premières, mêmes dosages, mêmes dates de fabrication...).

L'exploitant doit tenir à jour un cahier de suivi sur lequel il reporte toutes informations utiles
concernant la conduite de la fermentation et l'évolution biologique du compostage, et en particulier :
mesures de température, rapport C/N (carbone/azote), humidité, dates des retournements ou périodes
d'aération et des arrosages éventuels des andains. Les mesures de température sont réalisées à une
fréquence au moins hebdomadaire. La durée du compostage doit être indiquée pour chaque lot.

Ces documents de suivi devront être archivés et tenus à la disposition de l'inspection des installations
classées pendant une durée minimale de 10 ans.

Les anomalies de procédé devront être relevées et analysées afin de recevoir un traitement nécessaire
au retour d'expérience de la méthode d'exploitation.

�������� 8WLOLVDWLRQ�GX�FRPSRVW
Pour utiliser ou mettre sur le marché, même à titre gratuit, le compost produit, l'exploitant doit se
conformer aux dispositions des articles L. 255-1 à L. 255-11 du code rural relatifs à la mise sur le
marché des matières fertilisantes et supports de culture (voir également article 5-8).

Pour pouvoir être utilisé comme matière première pour fabriquer une matière fertilisante ou un support
de culture, le compost produit doit respecter au minimum les teneurs limites définies dans les tableaux
de l'annexe 3. Pour utiliser ou mettre sur le marché, même à titre gratuit, la matière fertilisante ou le
support de culture ainsi obtenu, l'exploitant doit se conformer aux dispositions des articles L. 255-1
à L. 255-11 du code rural relatifs à la mise sur le marché des matières fertilisantes et supports de
culture.

Les justificatifs nécessaires seront tenus à la disposition de l'inspection des installations classées et des
autorités de contrôle chargées des articles L. 255-1 à L. 255-11 du code rural.
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$UWLFOH������� ,QIRUPDWLRQ�VXU�O¶H[SORLWDWLRQ
Les résultats des analyses prévues par le présent arrêté doivent être consignés dans des registres et
communiqués à l’ inspection des installations classées chaque semestre sous forme de rapport de
synthèse. Ce rapport doit notamment rappeler pour chacun des paramètres les fréquences de mesures
et les normes fixées et rappeler la date et les résultats de la dernière intervention.

Une fois par an et avant la fin du 1er trimestre, l’ exploitant adresse à l’ inspection des installations
classées un rapport d’ activité comportant une synthèse des informations concernant le suivi des rejets
et le contrôle des eaux souterraines et du biogaz du présent arrêté ainsi que plus généralement tout
élément d’ information pertinent sur l’ exploitation de stockage dans l’ année écoulée.

7,75(����� 35(9(17,21�'(�/$�32//87,21�'(6�($8;
$UWLFOH������� 3UpOqYHPHQW

L'approvisionnement en eau provient du réseau public communal. Les installations de prélèvement
d'eau dans le réseau communal sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur sur chaque circuit
d'alimentation.

Un dispositif de disconnection répondant aux réglementations en vigueur est installé sur le circuit
général d'alimentation en aval du compteur, pour protéger le réseau public, de toute contamination
accidentelle.

$UWLFOH������� &ROOHFWH�HW�WUDLWHPHQW�GHV�OL[LYLDWV
Le site dispose de plusieurs lagunes de traitement et d’ une unité de traitement biologique avec
ultrafiltration. La lagune L1 reçoit les effluents à partir de :

Ð Les lixiviats collectés en fond d’ alvéoles de stockage ;
Ð L’ aire de réception des déchets ;
Ð La presse à balle.

La lagune L2 assure un brassage par aération des eaux collectées. La lagune L2 reçoit les effluents à
partir de :

Ð La plate de forme de compostage.

Les effluents traités des lagunes L1 et L2 se rejoignent ensuite dans la lagune L3.

L’ exploitant met en place un dispositif de comptage des lixiviats collectés et rejetés. Un relevé
mensuel est consigné dans un registre.

$UWLFOH������� 6HXLOV�GH�UHMHWV�GHV�HIIOXHQWV�OLTXLGHV
Les eaux de ruissellement et les lixiviats traités sont rejetés vers le ruisseau du Grenouillet. Les seuils
à respecter sont résumés ci après :

Ð PH compris entre 6 et 9
Matières en suspension totale (M.E.S.T.) <100 mg/l si flux journalier max < 15 kg/j

< 35 mg/l au-delà
Carbone organique total (C.O.T.) < 70 mg/l
Demande chimique en oxygène (D.C.O.) < 300 mg/l 

� � �

 si flux journalier max < 100 kg/j
< 125 mg/l au-delà

Demande biochimique en oxygène (D.B.O.5) < 100 mg/l si flux journalier max < 30 kg/j
< 30 mg/l au-delà

Azote global concentration moyenne mensuelle < 30 mg/l si flux
journalier max > 50 kg/j

Phosphore total concentration moyenne mensuelle < 10 mg/l si flux
journalier max > 15 kg/j
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Phénols < 0,1 mg/l si le rejet dépasse 1 g/j
Métaux totaux, dont : < 15 mg/l 

� ���

Cr6+ < 0,1 mg/l si le rejet dépasse 1 g/j
Cd < 0,2 mg/l
Pb < 0,5 mg/l si le rejet dépasse 5 g/j
Hg < 0.05 mg/l
As < 0,1 mg/l
Fluor et composés (en F) < 15 mg/l si le rejet dépasse 150 g/j
CN libres < 0,1 mg/l si le rejet dépasse 1 g/j
Hydrocarbures totaux < 10 mg/l si le rejet dépasse 100 g/j
composés organiques halogénés
(en AOX ou EOX)

< 1 mg/l si le rejet dépasse 30 g/j

� � �

Pour la D.C.O., l’ exploitant doit atteindre la valeur guide de 150 mg/l pour au moins 70% des analyses.� ���

Les métaux totaux sont la somme de la concentration en masse par litre des éléments suivants : Pb, Cu, Cr, Ni, Zn, Mn,
Sn, Cd, Hg, Fe, Al.

$UWLFOH������� 6XUYHLOODQFH�GH�OD�TXDOLWp�GHV�HDX[
Le suivi des rejets est effectué selon le tableau suivant :

/LHX )UpTXHQFH 3DUDPqWUHV &RQWU{OH
Mensuelle
(en période de
rejet)

pH et la conductivité.
En cas d’ anomalie, un complément est
mesuré sur DCO, DBO5, NH4 et
hydrocarbures totaux.

InterneBassins tampons des
eaux de ruissellement

Annuelle PH, conductivité, DCO, DBO5, NH4 et
hydrocarbures totaux

Externe

Basins de stockage des
lixiviats

Trimestrielle pH, conductivité, DCO, DBO5, NH4,
phosphore total, chlorures

Interne

Continu Débit Interne
Trimestrielle pH, conductivité, MES, DCO, DBO5, azote

global, phosphore total, métaux totaux
Interne

Rejet des lixiviats
traités

Annuelle paramètres de l’ Article 6.3. , conductivité,
chlorures

Externe

Semestrielle pH, conductivité, DCO, DBO5, MES, azote
global, phosphore total, chlorures

InterneRuisseau en amont et
en aval (50 mètres)

Annuelle pH, conductivité, DCO, DBO5, MES, azote
global, phosphore total, chlorures, métaux
totaux

Externe

Trimestrielle Niveau NGF, pH, conductivité, potentiel
oxydo-réduction, COT

InternePiézomètres (1)

Tous les ans
(et analyse de
référence)

pH, potentiel oxydo-réduction, conductivité,
NO2, NO3, NH4, Cl, SO4, PO4, K, Na, Ca,
Mg, Mn, Pb, Cu, Cr, Ni, Zn, Sn, Cd, Hg,
DCO, COT, AOX, PCB, HAP, BTEX,
DBO5, coliformes fécaux, streptocoques
fécaux, salmonelles

Externe

(1) Le prélèvement d’ échantillons sur les piézomètres doit être effectué conformément à la norme « Prélèvement
d’ échantillons - Eaux souterraines, ISO 5667, partie 11, 1993 » et de manière plus détaillée conformément au
document AFNOR FD X31-615 de décembre 2000.

Les contrôles interne sont fait par du personnel compétent dans le cadre d’ une autosurveillance avec
du matériel adapté.

Les contrôles externes sont réalisés pour le prélèvement par un organisme indépendant et qualifié et
les analyses par un organisme agréé. Ces contrôles doivent permettre à l’ exploitant de recaler ses
propres contrôles internes.
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Les résultats de ces mesures sont transmis à l’ inspection des installations classées tous les six mois,
dans le document d’ information prévu à l’ Article 5.3. , accompagnés des informations sur les causes
des dépassements constatés ainsi que sur les actions correctives mises en œ uvre ou envisagées.

Tous les résultats des contrôles sur les eaux superficielles sont archivés par l’ exploitant pendant une
durée d’ au moins 5 ans.

Tous les résultats des contrôles sur les eaux souterraines sont archivés par l’ exploitant pendant une
durée qui ne peut être inférieure à 30 ans après la cessation de l’ exploitation, et qui ne doit pas être
inférieure à la période de suivi.

$UWLFOH������� (QWUHWLHQ�GHV�UpVHDX[
Les ouvrages de rejets et les équipements de traitement intermédiaires sont régulièrement visités et
nettoyés.

$UWLFOH������� $PpQDJHPHQW�GHV�SRLQWV�GH�UHMHW
En tant que de besoin, les installations sont conçues et aménagées de manière à permettre des contrôles
de rejet dans de bonnes conditions.

En particulier sur chaque canalisation de rejet d'effluents doivent être prévus un point de prélèvement
d'échantillons et des points de mesures (débit, température, concentration en polluant, ...).

$UWLFOH������� 'RQQpHV�PpWpRURORJLTXHV
L'exploitant tient à jour un registre sur lequel il reporte les éléments nécessaires au calcul du bilan
hydrique de l'installation (pluviométrie, température, ensoleillement, humidité relative de l’ air,
direction et force des vents, relevé de la hauteur d'eau dans les puits, quantités d'effluents rejetés). Les
données météorologiques nécessaires, à défaut d’ instrumentation sur site, doivent être recherchées
auprès de la station météorologique la plus proche du site et reportées sur le registre.

Ce bilan est calculé au moins annuellement. Son suivi doit contribuer à la gestion des flux polluants
potentiellement issus de l'installation et à réviser, si nécessaire, les aménagements du site.

7,75(����� 35(9(17,21�'(�/$�32//87,21�'(�/
$,5
$UWLFOH������� ,QVWDOODWLRQ�GH�ELRJD]

Les installations de destruction du biogaz sont conçues et exploitées afin de limiter les nuisances,
risques et pollutions dus à leur fonctionnement.

Au démarrage de l’ installation, l'exploitant procède tous les mois à des analyses de la composition du
biogaz capté dans son installation, en particulier en ce qui concerne la teneur en CH4, CO2, O2, H2S,
H2 et H2O. Après accord de l’ inspection des installations classées, la fréquence pourra être augmentée.

$UWLFOH������� 6XUYHLOODQFH�GHV�UHMHWV�GHV�WRUFKqUHV
Les gaz de combustion des torchères doivent être portés à une température minimale de 900°C pendant
une durée supérieure à 0,3 seconde. La température doit être mesurée en continu et faire l’ objet d’ un
enregistrement ou d’ un système régulier de suivi. Les émissions de SO2, CO, HCl et HF issues de
chaque dispositif de combustion font l'objet d'une campagne annuelle d'analyse par un organisme
extérieur compétent.

Les seuils suivants doivent être respectés :

Ð Poussières < 10 mg/m3 ;

Ð CO < 150 mg/m3.

Les résultats de mesure sont rapportés aux conditions normales de température et de pression, c’ est-à-
dire 273 K, pour une pression de 103,3 kPa, avec une teneur en oxygène de 11% sur gaz sec.



- 17 -

7,75(����� 35(9(17,21�'(6�$875(6�18,6$1&(6
$UWLFOH������� %UXLWV�HW�YLEUDWLRQV

�������� 3ULQFLSHV�JpQpUDX[
Les installations sont implantées, conçues, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement
ne puisse être à l'origine de bruits aériens ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre
la santé ou la sécurité du voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquillité.

�������� 9DOHXUV�OLPLWHV
En limite de propriété de l'établissement, le niveau acoustique doit être inférieur ou égal aux valeurs
limites suivantes :

-RXU���K������K����VDXI
GLPDQFKHV�HW�MRXUV�IpULpV

1XLW����K�����K����HW
GLPDQFKHV�HW�MRXUV�IpULpV

1LYHDX�OLPLWH�HQ�OLPLWH�GH�SURSULpWp 70 dB(A) 60 dB(A)

Les mesures sont effectuées selon la norme NFS 31 010.

L’ installation est construite, équipée et exploitée de façon à ce que son fonctionnement ne puisse être
à l’ origine de bruits transmis par voies aériennes ou solidiennes susceptibles de compromettre la santé
ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci.

Conformément aux dispositions de l’ article 3 de l’ arrêté du 23 janvier 1997, ces émissions sonores ne
doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-
après, dans les zones à émergences réglementées situées à plus de 200 mètres de la limite de propriété
concernée :

1LYHDX�GH�EUXLW�DPELDQW
H[LVWDQW�GDQV�OHV�]RQHV�j

pPHUJHQFH�UpJOHPHQWpH�LQFOXDQW
OH�EUXLW�GH�O¶pWDEOLVVHPHQW�

ePHUJHQFH�DGPLVVLEOH�SRXU�OD
SpULRGH�DOODQW�GH���K����j����K

���VDXI�GLPDQFKHV�HW�MRXUV�IpULpV
ePHUJHQFH�DGPLVVLEOH�SRXU�OD
SpULRGH�DOODQW�GH����K����j���K
���DLQVL�TXH�OHV�GLPDQFKHV�HW

MRXUV�IpULpV
Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou
égal à 45 dB(A)

6 dB(A) 4 dB(A)

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB (A) 3 dB (A)

�������� 9pKLFXOHV���HQJLQV�GH�FKDQWLHUV���KDXWV�SDUOHXUV
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur
de l'installation, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, doivent être conformes à la
réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret
n�69.380 du 18 avril 1969 modifié).

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, hauts-parleurs,
etc...) gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la
prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents.

�������� 6XUYHLOODQFH�GHV�QLYHDX[�VRQRUHV
L’ exploitant réalise par du personnel qualifié ou un organisme qualifié choisi après accord de
l'inspection des installations classées une campagne de mesure des niveaux sonores tous les trois ans
pour vérifier la conformité avec les dispositions de l’ Article 8.1.  Les emplacements sont définis de
façon à apprécier le respect des valeurs limites d'émergence dans les zones où elle est réglementée.

La mesure des émissions sonores d'une installation classée est faite selon la méthode fixée à l'annexe
de l’ arrêté ministériel du 23 janvier 1997. Le résultat de cette campagne est tenu à la disposition de
l’ Inspection des Installations Classées.
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$UWLFOH������� 2GHXUV
L'exploitation est menée de manière à limiter autant que faire se peut les dégagements d'odeurs.
L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de
l'impact olfactif de l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances.

$UWLFOH������� ,QWHUYHQWLRQ�HQ�FDV�GH�VLQLVWUH
�������� 2UJDQLVDWLRQ�JpQpUDOH

Des consignes écrites précisent les rôles et responsabilités de chacun des acteurs, les modalités de mise
en oeuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel, d'appel aux moyens de secours
extérieurs.

Elles sont portées à la connaissance du personnel et des entreprises extérieures présentes sur le site et
affichées en des lieux fréquentés.

�������� 0R\HQV�GH�OXWWH
Le dispositif de lutte contre l'incendie comprend des poteaux normalisés (NFS 61.213) dont le nombre
et la disposition sont déterminés en concertation avec le service départemental d'incendie et de secours.
Ils sont réceptionnés par le service départemental d'incendie et de secours. A défaut de mise en place
d'un tel équipement, des mesures de substitutions sont étudiées et mises en place en accord avec ce
service.

Ces moyens comprennent notamment deux poteaux normalisés ainsi que la station de lagunage. Une
réserve d’ au moins 300 m3 de matériaux doit être disponible en permanence pour étouffer un éventuel
incendie sur une alvéole de stockage non réaménagée.

Des extincteurs appropriés aux risques et en nombre suffisant sont disposés à des emplacements
signalés et aisément accessibles, dans les bâtiments et les engins du chantier.

�������� )RUPDWLRQ�GX�SHUVRQQHO�j�OD�OXWWH�FRQWUH�O¶LQFHQGLH
L’ exploitant doit prendre toutes les dispositions pour assurer la formation du personnel susceptible
d’ intervenir, en cas de sinistre, à l’ usage des matériels de lutte contre l’ incendie. Une première équipe
d’ intervention est formée et informée périodiquement dans le cadre d’ exercices incendie.

L’ exploitant communiquera au service départemental d’ incendie et de secours les informations
nécessaires à l’ élaboration et la mise à jour du plan d’ intervention de l’ établissement.

7,75(����� +<*,(1(�(7�6(&85,7(�'8�3(56211(/
L'exploitant doit se conformer aux dispositions du code du travail, et aux textes pris pour son
application, dans l'intérêt de l'hygiène et la sécurité des travailleurs, en ce qui concerne les mesures
générales de protection et de salubrité applicables à tous les établissements assujettis.

7,75(������*$5$17,(6�),1$1&,(5(6
$UWLFOH�������� &KDPS�G¶DSSOLFDWLRQ�GHV�JDUDQWLHV

L’ exploitation de l’ installation de stockage de résidus urbains et assimilés autorisée par le présent
arrêté est subordonnée à la constitution de garanties financières, un mois au moins avant la première
opération de stockage sur le site.

Ces garanties financières sont constituées en application de l’ article L 516-1 du Code de
l’ Environnement et des articles 23-2 à 23-7 du décret n°77-1133 du 21 septembre 1977.

Les garanties ne couvrent pas les indemnisations dues par l’ exploitant aux tiers qui pourraient subir
un préjudice par le fait de pollution ou d’ accident causé par l’ installation.
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$UWLFOH�������� 0RQWDQW�GHV�JDUDQWLHV�ILQDQFLqUHV
Le montant de garanties financières est établi en fonction du mode et du plan prévisionnel
d’ exploitation défini dans le dossier de constitution des garanties financières et compte tenu du coût
des opérations suivantes :

Ð surveillance du site,
Ð intervention en cas d’ accident ou de pollution,
Ð remise en état du site après exploitation.

Les montants sont résumés dans le tableau suivant :
3pULRGH�GH�JDUDQWLHV 5pDPpQDJHPHQW $FFLGHQW�pYHQWXHO 6XUYHLOODQFH

VXU����DQV
0RQWDQW

Juillet 2003 à décembre 2006 235 048 54 882 352 952 ��������
Janvier 2007 à juin 2010 258 924 54 882 352 952 ��������
Le montant des garanties financières est réactualisé, le cas échéant, en tenant compte de l’ évolution
de l’ exploitation, des remises en état restant à couvrir et de la surveillance.

L’ actualisation des garanties financières relève de l’ initiative de l’ exploitant. Toute modification des
conditions d’ exploitation conduisant à une augmentation du montant des garanties financières est
subordonnée à la constitution de nouvelles garanties financières.

$UWLFOH�������� -XVWLILFDWLRQ�GHV�JDUDQWLHV�ILQDQFLqUHV
Les garanties financières sont constituées sous forme d’ un acte de cautionnement solidaire délivré soit
par un établissement de crédit, soit par une entreprise d’ assurance. Cet acte doit être conforme au
modèle  figurant en annexe de l’ arrêté du 1er février 1996 modifié fixant le modèle d’ attestation de la
constitution de garanties financières. Il est transmis au préfet.

$UWLFOH�������� 5HQRXYHOOHPHQW�GHV�JDUDQWLHV�ILQDQFLqUHV
Le renouvellement des garanties financières devra être effectif au moins trois mois avant leur échéance.

$UWLFOH�������� $SSHO�GHV�JDUDQWLHV�ILQDQFLqUHV
Indépendamment des sanctions pénales qui pourraient être engagées, le préfet peut faire l’ appel des
garanties financières dès que les conditions prévues à l’ article 23-4 du décret du 21 septembre 1977
sont remplies :

Ð soit quand la remise en état ou la surveillance, ne serait-ce que d’ une partie du site, n’ est pas
réalisée selon les prescriptions prévues par l’ arrêté d’ autorisation ou le plan prévisionnel
d’ exploitation auquel il se réfère,

Ð soit en cas d’ accident ou de pollution et de non respect des dispositions en la matière
éventuellement fixées par l’ arrêté d’ autorisation ou édictées par arrêté complémentaire,

Ð soit en cas de disparition juridique de l’ exploitant.

$UWLFOH�������� /HYpH�GHV�JDUDQWLHV�ILQDQFLqUHV
L’ obligation de disposer d’ une garantie financière ne pourra être levée que par arrêté préfectoral
complémentaire au vu d’ un rapport de visite de l’ inspection des installations classées :

Ð soit en partie après la fin d’ exploitation sous réserve que l’ exploitant ait fourni au moins six mois
avant l’ échéance de fin d’ exploitation fixée par l’ arrêté d’ autorisation un dossier comprenant :
� le plan d’ exploitation à jour du site,
� un mémoire sur les mesures prises pour assurer la protection des intérêts visés à l’ article

L 511.1 du Code de l’ Environnement,
� une description de l’ insertion du site dans le paysage et son environnement,
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� une étude géotechnique de stabilité du dépôt,
� le relevé topographique détaillé du site,
� une étude hydrogéologique et l’ analyse détaillée des résultats des analyses d’ eaux souterraines

pratiquées au moins depuis 5 ans,
� une étude sur l’ usage qui peut être fait de la zone exploitée et couverte, notamment en terme

d’ urbanisme et d’ utilisation du sol et du sous-sol,
� en cas de besoin, la surveillance qui doit encore devoir être exercée sur le site,
� un mémoire sur la réalisation des travaux couverts par les garanties financières ainsi que tout

élément technique pertinent pour justifier la  levée de ces garanties ou leur réduction.
Ð soit en totalité après la période de post-exploitation au vu d’ un dossier identique au précédent

précisant l’ état complet du site.

7,75(������02'$/,7(6�'¶$33/,&$7,21
$UWLFOH�������� 'pODLV�G¶DSSOLFDWLRQ

Les points et aménagements, ci-après, doivent être respectés ou réalisés, dans les délais suivants:

$UWLFOH /LEHOOp�DUWLFOH 'pODLV
Article 3.7.5. Collecte des lixiviats 1 an pour étancher les lagunes

$UWLFOH�������� ,QIRUPDWLRQV�HW�GRFXPHQWV�j�FRQVLJQHU�SDU�pFULW�HW�RX�j�WHQLU�j�OD�GLVSRVLWLRQ
GH�O¶LQVSHFWLRQ�GHV�LQVWDOODWLRQV�FODVVpHV

$UWLFOH /LEHOOp�DUWLFOH 'HVFULSWLRQ
Article 3.7.3. Barrière de sécurité active
Article 4.4. Contrôle à l’ arrivée Registre d’ admission ou de refus
Article 5.1.1. Plans d’ exploitation Plan annuel d’ exploitation
Article 5.1.3. Enfouissement des balles de déchets Plan de remplissage
Article 5.2.2. Contrôle et suivi du procédé de compostage Cahier de suivi
Article 5.2.3. Utilisation du compost Justificatif de qualité
Article 8.1.4. Surveillance des niveaux sonores Tous les trois ans

$UWLFOH�������� ,QIRUPDWLRQV�j� WUDQVPHWWUH�j� O¶LQVSHFWLRQ�GHV� LQVWDOODWLRQV� FODVVpHV�RX�DX
3UpIHW

$UWLFOH /LEHOOp�DUWLFOH 'HVFULSWLRQ
Article 3.7.2. Barrière de sécurité passive Dossier technique
Article 3.7.8. Information préalable Dossier technique avant

enfouissement
Article 5.1.1. Plans d’ exploitation Relevé topographique
Article 5.3. Information sur l’ exploitation Rapport d’ activité annuel
Article 6.4. Surveillance de la qualité des eaux Résultats à transmettre tous les 6 mois
Article 10.3. Justification des garanties financières Acte de cautionnement

7,75(������',6326,7,216�$'0,1,675$7,9(6
$UWLFOH�������� 9DOLGLWp

La présente autorisation devient caduque si l'établissement n'est pas ouvert dans le délai maximum de
trois ans à dater de la notification du présent arrêté, ainsi que dans le cas où l'établissement vient, sauf
le cas de force majeure, à cesser son exploitation pendant deux années consécutives.
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$UWLFOH�������� 3XEOLFLWp�GH�O
DUUrWp
A la mairie de la commune

Ð une copie du présent arrêté est déposée pour pouvoir y être consultée,
Ð un extrait de cet arrêté énumérant notamment les conditions techniques auxquelles

l'installation est soumise, est affiché pendant au moins un mois.

L'accomplissement de ces formalités est traduit par procès-verbal dressé par les soins du maire et
transmis à la Préfecture, bureau de la protection de l'environnement.

Un avis est inséré par les soins du Préfet et aux frais de la société, dans deux journaux locaux ou
régionaux diffusés dans tout le département.

$UWLFOH�������� 'LIIXVLRQ
Une copie du présent arrêté est remise à l'exploitant. Ce document doit en permanence être en sa
possession et pouvoir être présenté à toute réquisition.

L'extrait de cet arrêté est affiché en permanence, de façon visible dans l'établissement par l'exploitant.

$UWLFOH�������� 3RXU�DSSOLFDWLRQ
Le secrétaire général de la Préfecture de la Vendée, le directeur régional de l'industrie, de la recherche
et de l'environnement, les inspecteurs des installations classées, sont chargés chacun en ce qui le
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié, pour information, au :

- Sous -Préfet des Sables d’ Olonne,
- directeur départemental de l'Équipement,
- directeur départemental de l'Agriculture et de la Forêt,
- directeur départemental des Affaires Sanitaires et Sociales,
- directeur départemental des Services d'Incendie et de Secours,
- directeur départemental du Travail et de l'Emploi,
- chef du S.I.D.P.C,
- commissaire enquêteur,

et dont une copie sera adressée à l’ inspecteur des installations classées.
Fait à La Roche sur Yon, le

Le Préfet,
Pour le Préfet

Le Secrétaire Général

Salvador PEREZ
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$�1�1�(�;�(�6
à l’ arrêté�n°03-DRCLE/1- 417 autorisant TRIVALIS à poursuivre

et à étendre en hauteur l’ exploitation du centre d’ enfouissement technique
de classe 2 sur la commune de GIVRAND

..

- LISTE DES DECHETS ADMISSIBLES
- DECHETS INTERDITS
- COMPOST : SEUILS EN ELEMENTS-TRACES METALLIQUES ET EN

SUBSTANCES ORGANIQUES
- PLAN DES MESURES DE BRUIT
- PLANS PREVISIONNELS D’ EXPLOITATION ET DE REMISE EN ETAT

Vu, pour être annexé à l’ arrêté susvisé,

Fait à La ROCHE-sur-YON, le 5 septembre 2003

Le Préfet,
Pour le Préfet

Le Secrétaire Général

Salvador PEREZ
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$QQH[H��
/LVWH�GHV�GpFKHWV�DGPLVVLEOHV

Déchets de la catégorie D :
Ð les ordures ménagères ;
Ð les objets encombrants d'origine domestique avec composants fermentescibles ;
Ð les déchets de voirie ;
Ð les déchets industriels et commerciaux assimilables aux déchets ménagers ;
Ð les déchets verts ;
Ð les boues provenant de la préparation d'eau potable ou d'eau à usage industriel, lorsqu'elles ne

présentent pas un caractère spécial, dont la siccité est � à 30% ;

Ð les boues de stations d'épuration urbaines dont la siccité est � à 30% ;
Ð les matières de vidange ;
Ð les boues et matières de curage et de dragage des cours d'eau et des bassins fortement évolutives,

lorsqu'elles ne présentent pas un caractère spécial;
Ð les boues fermentescibles et fortement évolutives de dégrillage ;
Ð les déchets fermentescibles et fortement évolutifs de l'industrie et de l'agriculture lorsqu'ils ne

constituent pas des déchets industriels spéciaux - et notamment :

� les boues provenant du lavage et du nettoyage dont la siccité est � à 30% ;

� les boues provenant du traitement in situ des effluents et dont la siccité est � à 30 % ;

� les déchets de l'industrie du cuir à l'exception de ceux contenant du chrome ;

� les déchets de l'industrie du textile ;

� les déchets provenant de la production primaire de l'agriculture, de l'horticulture, de la chasse,
de la pêche, de l'aquaculture ;

� les déchets provenant de la préparation et de la transformation de la viande, des poissons et
autres aliments d'origine animale ;

� les déchets provenant de la préparation et de la transformation des fruits, des légumes, des
céréales, des huiles alimentaires, du cacao et du café, de la production de conserves et du
tabac ;

� les déchets de la transformation du sucre ;

� les déchets provenant de l'industrie des produits laitiers ;

� les déchets de boulangerie, pâtisserie, confiserie ;

� les déchets provenant de la production de boissons alcooliques et non alcooliques ;

� les déchets provenant de la transformation du bois et de la fabrication de panneaux et de
meubles ;

� les déchets provenant de la production et de la transformation de papier, de carton et de pâte
à papier ;

� les déchets de bois, papier, carton.

Déchets de la sous-catégorie E1 :
Ð les déchets de plastiques, de métaux et ferrailles, ou de verre ;
Ð les refus de tri non fermentescibles et peu évolutifs ;
Ð les déchets industriels et commerciaux assimilables aux ordures ménagères, non fermentescibles

et peu évolutifs ;
Ð les objets encombrants d'origine domestique sans composants fermentescibles et évolutive ;
Ð les résidus de broyage de biens d'équipement dont la teneur en PCB est < à 50 mg/kg.
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$QQH[H��
'pFKHWV�LQWHUGLWV

Les déchets suivants ne peuvent pas être admis dans une installation de stockage de déchets ménagers
et assimilés :
Ð déchets dangereux définis par le décret en Conseil d’ Etat pris en application de l’ article L.541-24

du code de l’ environnement ;
Ð déchets d'activités de soins et assimilés à risques infectieux ;
Ð les substances chimiques non identifiées et/ou nouvelles qui proviennent d’ activités de recherche

et de développement ou d’ enseignement, et dont les effets sur l’ homme et/ou sur l’ environnement
ne sont pas connus (par exemple déchets de laboratoire, etc.) ;

Ð déchets radioactifs, c'est à dire toute substance qui contient un ou plusieurs radionucléides dont
l'activité ou la concentration ne peut être négligée du point de vue de la radioprotection ;

Ð déchets contenant plus de 50 mg/kg de PCB ;
Ð déchets d'emballages visés par le décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 ;
Ð déchets qui, dans les conditions de mise en décharge sont explosibles, corrosifs, comburants,

facilement inflammables ou inflammables, conformément aux définitions du décret en Conseil
d’ Etat pris en application de l’ article L.541-24 du code de l’ environnement ;

Ð déchets dangereux des ménages collectés séparément ;
Ð déchets liquides (tout déchet sous forme liquide, notamment les eaux usées, mais à l’ exclusion des

boues) ou dont la siccité est inférieure à 30% ; dans le cas des installations de stockage mono-
déchets, cette valeur limite pourra être revue le cas échéant par le préfet, sur la base d’ une
évaluation des risques pour l’ environnement fournie par l’ exploitant ;

Ð les pneumatiques usagés.
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$QQH[H��
FRPSRVW���6HXLOV�HQ�pOpPHQWV�WUDFHV�PpWDOOLTXHV�HW�HQ�VXEVWDQFHV�RUJDQLTXHV

Teneurs limites en éléments-traces métalliques :

Éléments-traces métalliques
Valeur limite dans les matières
organiques (milligrammes par

kilogramme MS)

Flux cumulé maximum apporté
par les matières à épandre en 10
ans (grammes par mètre carré)

Cadmium 10 0,015
Chrome 1 000 1,5
Cuivre 1 000 1,5
Mercure 10 0,015
Nickel 200 0,3
Plomb 800 1,5
Zinc 3 000 4,5
Chrome + cuivre + nickel + zinc 4 000 6

Teneurs limites en composés-traces organiques :
Valeur limite dans les matières
organiques (milligrammes par

kilogramme MS)

Flux cumulé maximum apporté par les
matières à épandre en 10 ans

(milligrammes par mètre carré)Composés-traces
Cas général Épandage sur

pâturages
Cas général Épandage sur

pâturages
Total des 7
principaux PCB *

0,8 0,8 1,2 1,2

Fluoranthène 5 4 7,5 6
Benzo(b)fluoranth
ène

2,5 2,5 4 4

Benzo(a)pyrène 2 1,5 3 2
* PCB 28, 52, 101, 118, 138, 153, 180.
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$QQH[H��
3ODQ�GHV�PHVXUHV�GH�EUXLW
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$QQH[H��
3ODQV�SUpYLVLRQQHOV�G¶H[SORLWDWLRQ�HW�GH�UHPLVH�HQ�pWDW


